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Reflexions sur les prepositions in et ad
dans quelques textes romans1

Deux mots d'abord pour eviter les malentendus possibles.
II n'entre pas dans nos intentions de faire une histoire, meme

sommaire, des prepositions in et ad dans les parlers romans. D'ailleurs

des chapitres importants de cette histoire ont dejä ete ecrits.
Mme C. Fahlin a consacre tout un livre, fort bien fait, ä l'emploi
au sens local de ces prepositions dans les provinces les plus impor-
tantes de la Romania2. Sans doute ne pourrions-nous mieux cir-
conscrire la portee de notre contribution personnelle qu'en disant
un mot des conditions dans lesquelles eile a pris forme.

L'un de nous, titulaire du cours de grammaire comparee ä
l'Universite de Gand, avait mis ä son programme, pendant les annees
1947-1948 et 1948-1949, l'etude de quelques aspects semantiques
des continuateurs de in et ad, dans un nombre limite de textes,

pour la plupart anciens, et appartenant tous ä la Romania
centrale ou Orientale. Nous avons ensuite elargi quelque peu notre
enquete en considerant aussi Fanden portugais et le logoudorien
moderne3. Dans cette etude nous nous etions impose comme regle,

1 Nous avons fait une communication sur le meme sujet au
XVIIIe Congres des Philologues flamands ä Gand le 20 avril 1949;
le resume en a paru dans les Handelingen van het XVIID Vlaamse
Filologencongres, 1949, p. 156-158, sous le titre: Riflexions et hgpo-
thises d'itude sur «ad» el les pripositions locales dans quelques textes
anciens de la Romania centrale et Orientale.

2 C. Fahlin, Etude sur l'emploi des prepositions «en, a, dans» au
sens local (Arbeten utgivna med understöd av Vilhelm Ekmans
Universitetsfond, XLIX), Uppsala, Almqvist et Wiksells, 1942,
in -8°, IX et 371 p.

3 Le premier des deux auteurs porte plus specialement la respon-
sabilitö de l'interpretation des textes latins, francais, provengaux,
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quel que fut le nombre de pages depouillees pour chaque texte
(les textes de longueur moyenne ont ete l'objet de releves exhaus-

tifs), de faire des denombrements entiers, de considerer absolu-
ment tous les emplois attestes1. Les travaux de seminaire aux-

lombards et piemontais. Elle incombe au second pour les textes
engadinois, surselvans, dolomitiques, logoudoriens, roumains et
portugais. L'espagnol, le catalan et l'italien n'ont pas fait l'objet
de depouillements de premiere main: nous les citons d'apres
Mme Fahlin.

1 Cependant nous n'avons pas retenu, dans le present article,
tous les aspects et emplois de in et ad releves, ni tous les textes lus
par nous. Sous peine de grossir exagerement notre exposö, il nous
a fallu nous borner aux emplois qui nous ont paru les plus
caracteristiques du point de vue du comparatiste. Nous n'avons repris
aucun exemple aux dictionnaires, dont les principaux ont €t&
evidemment consultes par nous. Voiei l'explication des sigles des textes
auxquels nous renvoyons: ».

Pour le latin: Greg., H. F. et Mart.: Gregoire de Tours, Opera,
6dit. W. Arndt et Br. Krusch, Monum. Germ. Hist., SS. rerum
Merovingicarum, t. I, 1884: Historia Francorum et Vita Martini.

Pour l'a.francais: A<lexis>, E<ulalie>, Et. (ep. s. Etienne),
J<onas>, L. (s. Leger), P<assion>, S. (serments de Strasbourg).

Pour l'a.provencal: B<oecis>, F. (Chanson de sainte Foy d'Agen).
Pour l'a.cat.: Aut.: R. d'Alös-Moner, Autors catalans antics,

I: Historiografia, Barcelona, Barcino, 1932, in -16°, 195 p. (XIII« et
XIVe s.).

Pour l'a.port.: Crest.: J. J. Nunes, Crestomatia arcaica, Lisboa,
Teixeira, 1943, 3e ed. in-16° (XIIe s. ss.).

Pour l'a.piemontais: S<ermoni gallo-italiche>, edit. F. A. Ugolini,

Testi antichi italiani, Turin, 1944, in-8°, p. 10-69 (XII« s.).
L'a. lombard est represente par la Paraphrase pavesane du «Are-

minem laedi nisi a se ipso» de s. Jean Chrysostome, ms. du XIVe,
edit. W. Foerster, dans AGI VII, 1-120. L'original serait du
XIIIe siecle.

Pour l'a.surselvan: L<uci Gabriel) et St<efTan Gabriel): C.

Decurtins, Rätoroman. Chrestom. I, p. 42-69 (XVIIes.).
Pour l'a.engadinois: B.: les Actes des apötres selon J.Bifrun,

Növ sench Testament, reed. Th. Gärtner, Dresden et Halle, Gesellschaft

für Rom. Lit., XXXII), Niemeyer, 1913, in-8?, p. 265 sv.
(XVI« s.).

Pour le ladin des Dolomites: Cal.: Calender de Gherdeina per Van
1948, Persenön, Weger, in-8°, 65 p.

Pour le logoudorien: G.: P. Soro, Sa Gerusalemme liberada de
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quels cette etude a donne lieu nous ont amenes tres tot ä distinguer

des emplois concrets, en ordre principal locaux, d'autres,
purement grammaticaux et tres eloignes des premiers. Nous avons
cru qu'il y avait quelque arbitraire ä dissocier, comme l'a cependant

fait Mme Fahlin, ces derniers emplois des emplois concrets.
Aussi nous sommes-nous efforces de mettre en lumiere les rapports
associatifs que chaque texte permet d'etablir entre tous les

emplois possibles de la meme preposition. En d'autres mots, nous

avons commence par un examen purement synchronique de la

langue representee par chaque texte.
Ensuite nous avons procede ä la comparaison des differents

systemes ainsi degages, comparaison d'autant plus fructueuse,
nous a-t-il paru, que nos textes etaient eloignes les uns des autres
dans le temps ou dans l'espace. Nous avons cru remarquer que
ces rapprochements permettaient d'introduire dans le tout une

perspective, que nos systemes s'eclairaient mutuellement, et
meme que leur comparaison suggerait avec force l'existence de

processus d'evolution paralleles qui risquaient, faute de

documents en nombre süffisant pour les periodes reculees, d'echapper
ä l'investigation cle l'historien de chaque langue.

On trouvera donc ici, avec les reserves qui s'imposent, eu egard
au petit nombre de textes utilises, tout ce que peut atteindre la
methode analytique et comparative, et rien que cela. Comme nous

ne pretendons qu'eclairer un aspect (mais veritable) des choses,

et un aspect nouveau, nous nous sommes crus dispenses de dis-

cuter les interpretations emises avant nous, qui se placent presque
toujours sur un plan different.

Torqualu Tassu in limba sarda, Nuoro, Tip. Ortobene, 1948, in-8°,
212 p.

Pour l'a. roumain: G<aster>, Chrestomatie romänä, Leipzig, 1891,
1.1 (XVIe s.); Let<tresy roumaines de la fin du XVD s. et du dibut
du XVIIe, edit. A. Rosetti, Paris, 1926; O.: Palla d'Orä§tie, 6dit.
M. Roques, Paris, 1925 (fin XVIe s.). Dans la transcription des
caracteres cyrilliques, nous avons adopte le Systeme de translitt6-
ration observö par M. Rosetti, en transcrivant de plus les trois
lettres slaves, qu'il conserve, par «ü», «ia» et «1»: les «roumanisants»
nous comprendront parfaitement.
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Les prepositions latines qui entrent en ligne de compte, nous
l'avons dit, sont in et ad.

En latin classique, in introduit une idee de lieu absolue. II re-

couvre, ä lui seul, les varietes de contact materiel que le francais
rend par en, dans, sur et contre: «in urbem ire, in urbe esse, in

equo sedere, in aliquem impetum facere». Quand nous traduisons
en francais des expressions latines comme «in urbe» et «in equo»,
nous rendons in par des prepositions differentes: «dans la ville,
surle cheval», lä oü le latin classique ne peut se servir que d'un seul

mot. Cela veut-il dire que le in latin ait deux sens? Nous croyons
que, dans le Systeme linguistique du latin, ce que in marque, ce

n'est pas une Situation dans ou sur, mais la Situation tout court.
Et il en est de meme lä oü les langues romanes ont conserve ä

in sa valeur latine. Quand Fanden lombard, par exemple, dit:
«Herodia [.. .]laqual[...] se fe portar la testa de san CuanBatista
in un taglaor grande» (P., 11, 40), faut-il traduire: 'in un taglaor'
par «dans un plat» ou «sur un plat»? Nous hesitons; et cette hesi-

tation meme nous semble indiquer que la nature particuliere du
contact local (dans ou sur) reside beaucoup moins dans le rapport
de la chose dont nous parlons (testa) au contenant ou au support
(taglaor) que dans la facon dont nous avons appris ä nous repre-
senter ce contact. Aussi le linguiste doit-il etre sans cesse sur ses

gardes pour ne pas attribuer aux rapports locaux et aux expressions

locales d'une langue etrangere des distinctions qui n'ont de

realite que dans sa propre langue.
Que le francais ait pu dire: «lire sur un livre»1 lä oü il dit

aujourd'hui: «lire dans un livre», est sans consequence quant ä la

valeur des prepositions en cause, et ne tient qu'ä une maniere

particuliere de se representer un rapport inchange en soi. On

epuise donc le probleme linguistique en determinant la valeur ou
la fonction d'une preposition; on n'epuise pas pour autant le
probleme de psychologie collective qui est inseparable du probleme
linguistique, et qui se laisse formuler comme suit: comment une
collectivite linguistique se represente-t-elle les rapports qu'elle
rend par ces prepositions?

1 F. Brunot, La pensie et la langue, 3e 6dit., p. 143.
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Un autre exemple du meme fait nous est fourni par le surselvan.
Pour nous, il nous parait evident que nous regardons, pour prendre
l'expression la plus generale, quelque chose ou vers quelque chose.

Mais le surselvan apercoit et, par consequent, presente le rapport
autrement: il regarde sur quelque chose: «ieu mirai sin la lavur»
(L., 68, 21 'je regardai sur le travail'), «mireit mai sin nies

Rein» (L., 67, 21 'regardez encore sur notre Rhin'). Cette
maniere differente de s'exprimer n'implique nullement que le sin
surselvan tienne, dans le Systeme linguistique, la place du dans ou
du vers francais ou d'une preposition zero: il correspond semanti-

quement au sur francais.
*

Des le latin, in se trouve menace par plusieurs dangers. D'abord
on voit graviter autour de lui toute une serie d'adverbes qui
marquent des nuances dans les rapports locaux que la preposition
ne pouvait rendre. Theoriquement on s'attendrait ä une corres-
pondance assez exacte entre prepositions locales et adverbes
locaux. Or le latin ne tient pas la balance egale entre eux. Du
cöte prepositionnel, on a in; du cöte adverbial: intus (REW 4520)
et intro (REW 4514), le premier repondant ä la question ubi, le
second ä la question quo; et, avec une idee locale differente, supra
(REW 8456) et sursum (REW 8478, 2°). Les echanges entre les

categories adverbiale et prepositionnelle sont d'ailleurs constants;
et c'est ainsi que supra fonctionne aussi, des le latin, comme
preposition.

On ne s'etonnera pas, des lors, que, au point de vue semantique,
l'action partie des adverbes aboutisse ä faire distinguer, dans des

rapports locaux exprimes jusqu'ici d'une maniere indifferenciee

par la preposition in, deux situations differentes: la Situation sur
et la Situation dans, reclamant chacune une expression appro-
priee.

Cette desagregation de in ne s'est realisee que tres lentement.
Et les plus anciens textes romans nous montrent encore in en

possession de la totalite de l'extension semantique qui etait la
sienne en latin: il y rend non seulement l'idee de dans correspondant

aux adverbes intus et intro, mais aussi l'idee de sur
correspondant aux adverbes supra et sursum:
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a.franc.: «intrer en la ciutet» (L., 141), ä cöte de: «en son cab

[...] Fassisdrent» (P., 248);

a.prov.: «En terral feiron autel niu» (F., 406), mais: «roustiz el

ferr» (F., 358);

a.port.: «huu dia mandou fazer muy gram fugueyra em seu

paaco» (Cr., p.20), mais: «andamdo hüu dia em seu
cauallo» (Cr., p. 20);

a.piem.: «ne remaingnem en la mala citä» (S., IX, 220), ä cöte
de: «quant el recep passiun en la saneta croz» (S.,

VIII, 13);
a.lomb.: «in lo profondo inferno, in fogo et in fiama» (P., 11, 41),

mais: «Herodia [...] laqual [...] se fe portar la testa
de san Quan Batista in un taglaor grande» (P., 11, 40);

a.surs.: «schi crodan eis amadus en ün fussau» (St., 54,14 'ils
tombent tous deux dans un fosse'), ä cöte de: «sa lai

numnar Deus en terra» (St., 53, 12 'il se laisse appe-
ler Dieu sur la terre');

a.engad.: «schi uen el in Grecia» (B., XX, 2), mais: «bittand la

uesekimainta in terra» (B., XXII, 23 'jetant les vete-
ments ä terre');

logoud.: «sa bella cara, chi in coro l'istat improntada» (G., ch. I,
str. 47 'son beau visage qui lui est imprime dans le

cceur'), mais: «Gabriele de Deus in terra sos or-
dines portat» (G., ch. I, str. 11 'G. porte sur la terre
les ordres de Dieu');

a.roum.: pänä cändü te verü turna iarä i pämäntü dei care esti
luatü (O., III, 19 'donec revertaris in terram de qua
sumptus es'); mais: «am aflat marha in picoare» (Let.,
XXX, 22 'j'ai trouve la marchandise [= le betail]
sur pied').

*

Mais cette Situation, qui porte en eile ses germes de destruetion,
ne tarde pas ä etre depassee. La contraction semantique de in
s'inscrit au terme d'un processus qui, assez paradoxalement, a

pour objet immediat de renforcer la preposition. II consiste ä faire
preceder la preposition in, selon la nuanee ä rendre, tantöt de

intus ou intro, tantöt de sursum.
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On a donc chronologiquement d'abord in, puis intus in. Cette
seconde etape est attestee en gallo-roman et dans les parlers
alpins:

a.franc.: «Fanema en est enz el paradis» (A., 109 d);
a.prov.: «inz e las carcers [...] la inz comtava (B., 96);
a.surs.: «Pilatus turna puschpei enten la casa da la Drechira»

(L., 62, 3 'P. retourna encore une fois dans la maison

du tribunaF);
a.engad.: «mo aquels el mnand [...] aint in Damascum» (B.,

IX, 8 'mais ceux-ci le menant ä Damas');
ladin dol.: «Iuchin stajova dala ot da seira bei cuntent te ustaria»

(Cal., p. 54 T. etait ä partir de huit heures du soir
bien content dans Fauberge')1.

Si l'idee ä rendre est au contraire celle de la Situation sur le lieu
considere, la formule sursum in tend, eile aussi, ä concurrencer
la preposition simple in, mais sans y reussir pleinement. On

n'oubliera pas, en effet, que l'idee ä rendre pouvait ä la rigueur
etre exprimee en latin classique par supra qui est en meme temps
adverbe et preposition. Les dialectes rheto-romans ont exploite ä

fond la formule sursum in. Lä oü le latin disait: «salit in equuum»,
le surselvan dit: «el seglia sin siu cavagl». Dans les plus anciens

textes les deux constructions d'ailleurs se rencontrent: «ca nus
deveien rogar ils cartents sin terra» (St., 56, 26 'que nous de-

vions prier les croyants sur la terre'), mais aussi, nous l'avons vu:
«sa lai numnar Deus en terra (St., 53, 12 'il se laisse appeler
Dieu sur la terre')! De meme en ancien engadinois: «seziand sün

un sieu ciliar» (B., VIII, 28 'etant assis sur un char ä lui'), ä

cöte de: «eau sun tümö in terra» (B., XXII, 7 'je suis tombe ä

terre'). Et le ladin dolomitique emploie aussi la preposition sun
1 L'ancienne forme de la preposition te est nte: cf. Lardschneider,

Wörterbuch der Grödner Mundart, Innsbruck, 1933, n° 5745;
mais l'etymon ne peut etre le simple intus (cf. ibid.), car u atone
tombe dans ce dialecte: temps (< tempus), suen (< somnum). II
faut y voir un intus + in parallele ä intus + ad > ta (ibid.,
n° 5653). De meme shun < jusum + in, et sun < sursum + in,
ä cöte de sha < jusum + ad, et sa < sursum + ad, et corriger en

consequence le n° 5643.
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«che'l fajessa desmeter'l fabriche sun si grünt» (Cal., p. 39 'qu'il
fit demolir la construction [faite] sur son terrain').

Le gallo-roman et le piemontais, qui s'y rattache, semblent
s'etre engages moins ä fond dans la voie de sursum in. C'est qu'ici
la preposition-adverbe supra (super), d'emploi sporadique en
latin, joue un röle dejä considerable ä l'epoque de Gregoire de Tours.
Elle permettait de remedier ä l'imprecision de in au sens de 'sur'
sans avoir recours ä la periphrase avec sursum. Au debut il a du

y avoir du flottement, car nos plus anciens textes presentent,
semble-t-il, une tentative dans ce dernier sens: «chi maent sus en

ciel» (E., 6). La comparaison de ce vers avec «Christus Jesus qui
man eri sus» (P., 509), et non: «qui maint sus», semble indiquer
que sus en forme reellement une locution prepositionnelle, dont
les termes se retrouvent dans l'ordre inverse dans en sus, oü il est

peut-etre permis de voir un adverbe^en tire de la preposition,
precise par un second adverbe sus.

A Passion, 401: «sus en la pedre Fangel set», correspondrait en

frangais moderne: «Fange est assis sur la pierre». La correction

proposee pour Alexis, 30a: «del duel s'asist la niedre jus (que) a

terre», impliquerait que Fadverbe sus, comme son contraire jus,
est susceptible de preceder aussi la preposition a (voir plus loin,
p. 285). Dans s.Foi, 354: «sus en la rocha sta celaz» doit se tra-
duire: «sur la röche il se tient cache», et non: «lä-haut sur la röche

il se tient cache». L'adverbe precisant ne doit d'ailleurs pas
necessairement preceder la preposition: «baptismanz ded en Fagua

jos» (P., 306). L'exemple piemontais suivant est interessant: «car
lo plum zö est la carn qui fo pesant descende jus el parfont, e la

deitä remas desore» (S., IV, 75). II indique Fexistence d'une
combinaison deorsum in parallele ä sursum in. Tout parle en faveur
d'une grande independance des elements composants: on ne pourrait

encore parier ici de locutions prepositionnelles.

Mais dans la sequence adverbe + preposition, etant donne que
l'eiement adverbial, qui ä l'origine constituait un eiement d'ap-
point, est semantiquement plus precis, il se produit un deplacement

dans l'importance relative des deux mots. L'adverbe devient
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l'eiement necessaire et süffisant, et le in n'est plus qu'une syllabe
d'appoint semantiquement superflue. Elle peut tomber sans in-
convenient.

Dans le groupe intus in, intus marque pleinement et ä lui seul

l'idee locale d'interiorite. Le surselvan ent' dans: «ent'ilg uffiern
catschare» (St., 47, 36 'chasser dans Fenfer') semble continuer
un type plus ancien *enten. De meme en provencal, dans «trau
de troill qe l'on aggess dolaz enz broil» (F., 273), enz succede ä

*enz en. L'ancien lombard connait de meme le seul int, ind <
intus, devenu au contact de la voyelle de l'article masculin: inte,
inde1.

L'evolution que nous venons d'esquisser implique que intus in et
in ont coexiste un certain temps avec uniquement une insistance
plus grande du cöte de intus in. Pour peu que cette insistance ait
cesse d'etre sentie, et surtout pour peu que in au sens de 'sur' ait
ete remplaee par une autre preposition, comme sursum in, le

simple in au sens de 'dans' pouvait reprendre toute sa vitalite. Et
c'est ce qui s'est produit, croyons-nous, en surselvan: in y a re-
conquis, au cours des siecles, quasi entierement la place qu'avait
oecupee intus in. Pour s'en convaincre il suffit de comparer les

editions de 1648 et de 1869 du Niev Testament de Lud Gabriel.
Alors que enta - dont nous reparlerons ä propos des renforcements
de ad - est reste vivant, enten ne subsiste plus guere, dans la

langue moderne, que devant le pronom personnel: la contraction
de en + le pronom personnel el(s) conduit phonetiquement ä

1'Elimination complete de la preposition; d'oü la preference donnee ä

enten el et, par analogie, bien que les conditions phonetiques
fussent autres, la conservation de enten tei. Parmi les causes de la
resurrection de in, on pourrait songer ä l'action lettree du mo-
nastere (catholique) de Disentis, laquelle ne pouvait s'exercer
dans le centre (protestant) des Grisons, qui a conserve enten.

Nous n'avons pas ä etudier le renforcement de la preposition
intus in au moyen de de, redouble ou non: *de (+ de) + intus

1 C. Salvioni, AGI 14, 247 et N 3.
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+ in. de + intus + in se continue dans l'ancien provencal dins e

et l'ancien catalan dins en: «Entro que rajet lo soleilz dins e la
cambra» (Flamenca, cite par Fahlin, o. c. 172) et: «E dins en la
uila hauia» (Jacme, ibid., p. 175). Mais cette etape, ä supposer
qu'elle ait existe en ancien francais, n'y a pas laisse de traces; on

n'y trouve que le type dedenz (< de + de+ intus) en concurrence

avec Farchaique ens en, et qui aboutit ä la fin du XIVe siecle

aux premiers dans1. L'Alexis connait ce type seulement comme
adverbe: «il ne la la 'cartre') list ne il dedenz ne gardet»
(A., 75d). Comme preposition, c'est encore in qui s'emploie der-
riere le verbe esgarder dans: «esgarde el ciel» (Et., VIIc).

Un röle similaire ä celui assume par intus, adverbe de la question

ubi, a pu aussi etre joue par intro, adverbe de la question quo.
C'est ainsi qu'on trouve le renforcement de in par intro en:

a.franc.: «entro en cel en van las voz» (P., 234);
a. ital.: «la lasciö cadere entro nel pozzo»(Decam., cite par Fah¬

lin, p. 180);
a.cat.: «intro en Catalayub» (Docum. de 1134, ibid., p. 182).

La preposition in, devenue superflue, a disparu:
a.piem.: «si entraren intre la citä» (S., IX, 56); «dintre la citä

(S., IX, 202);
a.lomb.: «dentro gran timor» (P., 13, 5);
a.ital.: «com fai li ribaldi entro le strace» (P. da Bars., dans

Fahlin, p. 179);

a.esp.: «pusieron-se entre la villa» (Godos, ibid., p. 181);
a.roum.: «vom ave a sluji Dumitale intru tot intru ce va fi pohta

Dumitale» (Let., XI, 21 'nous vous servirons en tout
ce que vous desirerez'); «credä intre tiire» (G., Praxap.,
XXII, 19 'croyaient en toi')2.

Dans le renforce sursum in aussi, oü in occupe la möme place

que dans intus (intro) in, la preposition est exposee ä tomber.

1 Cf. Fahlin, o. c, p. 154-158.
2 II semble que l'ancien roumain emploie de preierence intru

devant des noms abstraits et des noms de personne.
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C'est chose faite dans la Paraphrase lombarde: «su-1 so fronte e

dichio principal el porta sententia greue e desconca» (P., 2, 6);
«in ca(n)bio de la camera e de-1 nobel lechio giaxe su la terra»
(P-, 7, 36).

*

Les adverbes locaux sont donc responsables pour une bonne

part de la regression de in. Leur action ne s'est d'ailleurs pas
exercee seule. Un autre danger, en effet, guettait notre preposition:

Fapparition de l'article. Danger plus tardif, puisque cette

apparition se situe en pleine periode romane. Mme Fahlin a tres
bien etabli que la contraction des prepositions in et ad avec
l'article defini a joue, en ancien francais, en faveur de l'extension de

ad. Des faits de meme ordre mais de modalites differentes se sont
produits en engadinois. Ici, comme en francais, in ne s'est
conserve que lorsqu'il n'etait pas suivi de l'article defini: «in stiva, in
ün chaste». Dans le renforcement intus in, in reste reconnaissable
devant l'article defini feminin: «aint illa(s) tas-cha(s)». Mais sa

contraction avec l'article defini masculin donnait (7 (plur.: ils),
que rien ne distinguait de l'article non contractu correspondant.
On sait en effet que teile etait la forme prise, sous l'influence
italienne, par l'article, que Bifrun notait encore l'g (plur.: l's). La
debilite de in ne pouvait que favoriser le recours ä inlus, qui
devient indispensable1.

*

Mais le remede ä la polysemie de in pouvait etre cherche, nous
l'avons dit, ailleurs que dans la formule precisante sursum in. En

1 Dejä Bifrun sentait le besoin de aint devant l'article masculin,
mais non necessairement devant l'article feminin: «nehaun acchiato
me dispütant cun ünqualchiün aint ilg taimpel, ü faschand curraria
culg poeuel, ne in las sijnagogas, ne in la citted» (B., XXIV, 12).
On peut aisement relever chez les anciens auteurs comme Travers
et Chiampel des hesitations dans l'emploi de l'article lg ou il. Et
on sent que chez Bifrun lui-meme la distinction entre l'article seul
et celui precede de in est chancelante: «schi gnischens [.. .] ä Coum:
et ilg dsieua ä Rhodum» (B., XXI, 1); «et l'g oter di dsieua nus
[. .] gnischen ä Caesaream» (B., XXI, 8). Precisons que l'g est la
forme de l'article aussi devant consonne: «alhura giäd uia tiers el

l'g chiapitauni» (XXI, 33).
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effet, le latin dejä avait la faculte de recourir, ä l'occasion, au

couple suprajsuper. La langue classique ne le fait pas volontiers;
mais dans le latin merovingien, ces deux prepositions atteignent
un developpement considerable. L'elimination de in, lorsqu'il
s'agit de rendre le sens sur, par suprajsuper, est chose faite chez

Gregoire de Tours. Sans doute Fy trouve-t-on encore devant le

pronom relatif: «de caballo in quo sedebat» (Mart., 4, 35; p. 658, 28);
mais devant le nom, c'est super ou supra: «tres libros super sancti

sepulchrum posuit» (H. F., 5, 14, p. 205, 11).

On s'attendrait, des lors, ä trouver cette nouvelle syntaxe dans
les plus anciens textes gallo-romans. Mais nous avons vu qu'il
n'en est rien, et que in y est encore la maniere normale de rendre
l'idee de 'sur'. C'est un speetacle curieux ä suivre que celui de la

lente et difficile Substitution de supra ä in pour rendre le rapport
que nous exprimons par 'sur'. Elle s'opere en ancien francais ä la

faveur d'un glissement semantique qui affecte ä la fois in et supra.
Cette derniere preposition abandonne son sens de 'au-dessus de'

pour aller oecuper la place laissee vacante par la defaillance de in
'sur'). Le sens etymologique de sur se retrouve encore dans le

fragment sur Jonas: «un edre sor son cheve» (J., v°), tandis que
le sens nouveau est atteste dans la Passion: «sobre son peiz fez

condurmir saint Iohan (P., 107). Ce qui n'empeche pas que, dans
le meme texte, l'idee de 'sur' ne soit encore rendue par in (cf.

supra, p.271). Ce manque d'accord entre la syntaxe de Gregoire de

Tours et celle de nos plus anciens monuments frangais pose le

probleme de la continuite d'une langue litteraire en Gaule.
Un passage de VAlexis illustre d'une facon particulierement

claire l'ambiguite du latin in, et Fenrichissement que constitue
Fintroduction dans la langue de supra. C'est lorsque le poete nous

presente le corps du saint expose ä la veneration des fideles sur
le soi, et l'ensevelissement ulterieur dans le soi. On a d'une part:
«seat jurz le tenent sor terre a podestet» (A., 115b) - auquel on

comparera: «desur terre ne 1 pourent mais tenir» (120a) et «le

posent a la terre» (114d) -, mais d'autre part: «voillent o non si 1

laissent metra en terre» (116d).
D'autres langues connaissent pareillement la Substitution de

supra ä in avec valeur de 'sur': a.prov. «sus la la sainte)
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pa[u]sed sobre 1 foger» (F., 335); a.piem.: «sore la leigna metean
lur des e lor offerendes» (S., I, 22); a.port.: «<muytas aves)> pou-
sauä sobre aquella tenda» (Cr., p. 64). Par contre en surselvan, en

engadinois et en ladin dolomitique, surfseura (< supra) n'a guere
subi de glissement semantique, et garde son sens etymologique:
ici, la place de 'sur' etait dejä occupee par sursum in1.

Ad, dont il sera question maintenant, apparait en latin
classique avec certains caracteres d'une preposition locale. Et, ä ce

titre, in et ad se superposent plus ou moins. On emploie in
lorsqu'on veut signifier que quelqu'un, ou quelque chose, se trouve,
ou s'accomplit, au contact materiel d'un lieu (francais: dans, sur,
contre). Mais s'il s'agit de donner une simple orientation, sans

plus, c'est ad qu'on choisit: «ad villam; accusare aliquem ad popu-
lum; ad dextram». Habituellement cette orientation ne couvre

pas, dans la realite visee, un contact materiel; et, ä cet egard, la

langue classique s'efforce avec succes de tenir distinctes les deux

prepositions. Mais la langue non litteraire n'y regardait sans doute

pas de si pres2, surtout lä oü eile avait ä exprimer differentes sortes
de contact materiel, et oü, par consequent, l'emploi repete de in
aurait nui ä la clarte de l'expression. Dans: «nomina ad aedem

Saturni in pariete scripta»(CIL I, 202), le contexte montre claire-
ment que la «paries» ne peut etre que celle du temple, de sorte

que ad, ici, se rapproche beaucoup plus de l'idee de in que de

l'idee de prope ou ante. Ce que l'auteur de l'inscription a apparem-
ment voulu, c'etait de localiser: 1° par orientation, 2° d'une
maniere precise; d'oü ad suivi de in. Ad n'est donc pas un Substitut
de in; mais il ne Fest pas davantage de ante ou de prope. En realite
il couvre l'entierete du champ semantique forme par la juxta-

1 Les exemples d'emploi de in modal dans nos textes se pretent
mal ä un examen approfondi des emplois non concrets de notre
preposition. Ceux que nous avons releves se trouvent groupes en
note, infra, p. 293. On notera leur parallelisme frappant avec les
emplois modaux de ad. Le probleme meriterait un examen approfondi.

2 Cf. les exemples de Piaute et de Ciceron cit6s par Fahlin, o. c,
p. 5-6; pour la langue post-classique, cf. ibid., p. 10.
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position de ces differentes prepositions, auxquelles on ajoutera
apud1; mais il ne peut garder de l'idee locale aucune des precisions
complementaires apportees par ces differentes prepositions. II
rend, si l'on veut, l'idee locale ä l'etat pur.

En rapport avec ce caractere abstrait de ad, on ne saurait atta-
cher trop d'importance au fait que, des l'epoque de Piaute, on
voit la tournure prepositionnelle avec ad fonctionner comme
Variante de la tournure casuelle avec le datif. Lorsque cet auteur,
dans ses Captifs, ecrit, ä quarante vers d'intervalle, d'abord:
«praecipe quae ad patrem vis nuntiari» (v. 360), et puis: «num-
quid aliud vis patri nuntiari» (v. 400), il est clair que le meme

rapport se trouve exprime de deux facons differentes. «Ad patrem»
doit se comprendre ä peu pres comme notre «chez ton pere», et

marque une idee locale ä l'etat pur. «Patri», au contraire, est un
complement attributif, la presentation est purement abstraite;
et nous devons traduire: «ä ton pere». Difference donc, non dans
les choses, mais dans la presentation. Et du fait que, d'une part,
ad est une doublure concrete et donc expressive du datif, et que,
d'autre part, l'extension meme des emplois possibles de ad se

solde, en definitive, pour cette preposition, par une rarefaction
semantique croissante, ad etait tout indique pour reprendre, le

jour oü le besoin s'en fera sentir, la succession du datif, et pour
jouer, dans le Systeme prepositionnel roman, le röle purement
grammatical assume, en latin, par ce cas.

Le meme glissement d'une preposition concrete ä une fonction
grammaticale se produira plus tard en ancien roumain oü le

complement indirect a pu se rendre par la (< illac + ad) aussi bien

que par le datif: «scriem [...] la iubiji si dulci priiateni» (Let.,
XXXII, 2 'nous ecrivons aux chers et doux amis'); «scriem

domnuZin Budaki [...] si prägariZor (Let., III, 1 'nous
ecrivons ä messire B. et aux conseillers').

En resume donc, des le latin, ad se trouve entraine dans Forbite
du datif, de meme qu'une autre preposition de faible densite

semantique, ä savoir de, gravite autour du genitif. Comme on le

sait, genitif et datif sont appeles ä disparaitre, sauf en roumain.

1 Touchant ad pour apud, cf. ibid., p. 7.
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Mais leurs fonctions sont reprises en charge par les prepositions;
en Fespece, c'est tout naturellement ad qui sera appele ä reprendre
la succession du datif latin, comme de reprendra celle du genitif.
II semble qu'il soit impossible de comprendre l'extension de ad

au detriment de in, cum et ab sans un recours constant ä l'histoire
du datif latin. II ne s'agit pas ici du datif de l'epoque classique,
mais du datif tel qu'il est au moment oü il va s'eteindre: il
presente alors une veritable hypertrophie d'emplois. De cette victoire
ä la Pyrrhus, le veritable beneficiaire sera ad.

En effet, ä l'epoque de Gregoire de Tours, le datif apparait
comme une Variante grammaticale commode pour toute une serie
de tournures prepositionnelles1. Et une de ces prepositions est in.
Le debut du mouvement se laisse d'ailleurs observer des l'epoque
classique. Virgile dit: «cum flavis messorem induceret arvis agri-
cola» (Georg., I, 316-317). Et semblablement Gregoire de Tours
ecrira: «virgam [...] pectori eius [...] impulit» (H. F., 5, 5, p.198,
2), et: «murmur orationis caelo inlabebatur» (Mart., 95, p. 553, 2),

pour «in pectus» et «in caelum». Cependant il y a peut-etre entre
la syntaxe classique et celle de Gregoire des differences appre-
ciables: la premiere connait la construction par le datif aussi lorsque

le verbe n'est pas precede d'un preverbe: «ruit oceano nox»
(Virg., En., 2, 250), «it clamor caelo» (En., 5, 451), tandis que les

exemples que nous avons reunis pour la syntaxe de Gregoire ne

sortent pas des conditions initiales. Pourtant on pourrait alleguer
ici: «peccavi in Domino et dominae meae Radegundae» (H. F., 9,

40, p. 398, 15) oü le datif remplaee in + aecusatif. Mais surtout,
le datif Substitut de la tournure prepositionnelle est desormais

susceptible de recevoir un complement determinatif: «se paradisi
odoribus collocari» (H. F., 2, 31, p. 92, 19). M. Bonnet (o.e.,
p. 537) a attire Fattention sur cette difference importante.

Nous sommes ainsi prepares ä comprendre comment, de preposition

locale pure, ad devient une doublure de datif2, apte ä assu-

1 Cf. «peto caritati tuo», Greg., Mart., 79, p. 541, 30; lat. class.:
ab); «veniam legentibus praecor» (H. F., praef., p. 33; ab); «exaetis
Leontio mille aureis» (H. F., 4,26, p. 162, 9; ab); «Clodovecho
coniungeretur» (H. F., 2, 32, p. 94, 98; cum).

2 II n'est donc pas exclu qu'entre le ad classique de Ciceron («se



Reflexions sur les prepositions in et ad 281

mer toutes les fonctions de ce cas grammatical, y compris celle de

Substitut de in.
Pour suivre l'histoire ulterieure de ad, il est bon d'y distinguer

d'abord l'emploi traditionnel, celui de la localite pure, ainsi que
les emplois qui lui sont directement assimilables; ensuite les usages

purement grammaticaux de ad. Mais cette division n'implique
aucunement une double valeur de la preposition. Nous croyons,
au contraire, que, sous cette diversite d'emploi, ad conserve une
unite fonciere. Notre division n'a d'autre raison d'etre que de

rendre notre expose plus facile ä suivre.

Chez Gregoire de Tours on constate que, lorsqu'il importe de

preciser la nature du contact local, c'est toujours in ou une
preposition precisante qu'il emploie. Pour suggerer ce contact, ad

suffit. P. ex.: «ad basilicam beati Vincentii est sepultus» (H. F.,
4, 20, p. 156, 21): on peut Interpreter, sans aucun doute, avec
M. Bonnet (p. 582): 'dans la basilique'; mais il faut traduire: 'ä la

basilique'. La nuanee est d'importance. In alterne parfois avec
ad: «ipsi quoque referre erat solitus, duetum se per visum ad

quoddam flumen igneum, in quo ab una parte litoris coneurrentes

populi ceu apes ad alvearia mergebantur» (H. F., 4, 33, p. 169,

1-2). On remarque que in semble garder ses positions devant le

pronom relatif. Les textes romans connaissent des alternances
semblables. Aussi la phrase suivante de la Paraphrase lombarde
oü intervient de plus per: «E questa iniquitae cussi grande [...]

ad pedes meos prosternens»; «reducere ad sanitatem») et l'emploi
de la meme proposition dans les langues romanes, se place l'etape
du datif tel qu'il apparait chez Gregoire de Tours («pedibus eius
prostrati»: H. F., 1, 31, p. 49, 13; «redditus sanitati»: H. F., 1, 44,
p. 53, 34). De meme apres les verba dandi et tradendi, ä cöt6 du
schema grammaticalise («dare, tradere alicui aliquid») ad apparait
tres tot («hunc ad carnificem dabo»: Plaute, CapL, v. 1019). Chez
Gregoire de Tours, le datif semble etre de regle (cf. Bonnet, o. c,
p. 586). Si, apres lui, le ad a repris sa place (cf. Fridig. 20: «qui se
ad Chlotharium tradiderant»), il a perdu sa valeur concrete. Mais
la question demanderait ä etre revue car d'autres hypotheses expli-
catives peuvent etre envisagßes.
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se fa de-1 continuo no pur in le citae, ma for ai campi, per le

castele et uile e borghi. E no pur in terra ma eciande per mar e in
ysole s'aoura tanta mal e peccao» (P., 3, 27-28).

Nombreux sont les exemples romans oü ad figure facultative-
ment ä la place de in:

a.fran?.: «volat a ciel» (E., 25);

a.prov.: «donc veng Boeci ta granz dolor al cor (B., 41);
cat.: «enträ ä la llur sinagoga»1;

a.esp.: «entrar a la iglesia»2;

a.piem.: «si vist a la fenestre un drap vermeil per enseigna»
(S., IX, 58), ä cöte de: «que ela meta una enseigna en
la fenestra de soa casa» (IX, 28);

a.lomb.: «tu e mo preso a-laco e cacuo a la tagliola» (P., 7, 31

'tombe dans la trappe');
a.surs.: «ir a paravis» (L., 69, 22);
log.: «est intrau a cresia»3.

On pourrait se demander si le choix de la preposition ne tient
pas au fait que le verbe exprime tantöt un mouvement, tantöt
un repos, ou, plus exactement, que tantöt l'action commence en
dehors du lieu et se termine en lui, et que tantöt, au contraire,
eile se developpe entierement dans les limites du lieu. De fait, une

statistique montrerait que l'on rencontre plus frequemment ad

avec les verbes de mouvement qu'avec ceux de repos. Mais cette
frequence superieure tient simplement ä la circonstance que, avec

1 Matth., XII, 9 (cf. aussi XIII, 44) d'apres El Nou Testament,
Barcelona, Foment de Pietät Catalana, 1928, in-16.

2 D'apres S. Gili y Gaya, Curso superior de sintaxis espanola,
2a ed., Barcelona, Spes, 1948, p. 228.

3 D'apres une traduction des Actes des Apötres (XXI, 26), faite
ä notre initiative ä Nuoro: la Version italienne de base portait:
'entrö nel tempio'. Aussi: «l'iscudere a bucca» (XXIII, 2) traduit
l'it.: 'di percuoterlo sulla bocca'. Cette particularite' sarde d'em-
ployer ad plutöt que in apparait meme lorsque le Sarde parle
italien :«quando entra alla scuola in iscuola)»: cf. Ant.Abbruzzese,
Voci e modi errati dell'uso sardo Milano, Palermo, Napoli,
R. Sandron, 1911, p. 16; cf. aussi par contre p. 109: «tutti sedettero
in tavola».
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les verbes de mouvement, la representation du lieu n'accompagne

pas la representation du predicat, mais la suit, et est donc
necessairement un peu excentrique, ce qui a pour effet de nuire ä la

nettete de la representation de ce contact local.

La syntaxe des prepositions devant un nom de ville constitue
un chapitre ä part tant en latin qu'en roman. Ce sont des noms
de lieu par excellence, et l'on comprend facilement qu'en latin des

expressions comme «eo Romam», avec accusatif latif, et «sum
Romae» avec locatif, aient paru parfaitement claires, sans Fap-
point d'une preposition. Cette syntaxe apparait pourtant dejä
comme un archai'sme; avec la langue post-classique le recours aux
prepositions devient tres frequent. On trouve in et ad derriere un
verbe de mouvement, in et apud apres un^verbe de repos1.

Le latin merovingien connait encore quelque chose qui ressemble
ä un cas local, et qui remplaee aussi bien le latif que le locatif.
Gregoire de Tours emploie frequemment des expressions comme:
«Parisius venit», «dum Parisius moraretur». Un tel type
syntaxique existe encore en aroumain: «Agumsirä Samarina» 'ils
arriverent ä S.'); «Alexandru se näscu Pela, muri Vavylona, se

ingrupä Alexandria» 'A. naquit ä P., mourut ä B., fut enterre
ä A.')2. Un tel type syntaxique semble encore exister en surselvan
derriere les verbes de mouvement, avec cependant ici le souci de

preciser si le mouvement qui conduit ä la ville est ascendant ou
descendant: «ir si Breil; ir giu Glion» 'monter ä B., descendre
ä G.')3. II ne serait donc pas exclu que, le nom de ville etant essen-

1 Sur les Substituts du locatif latin, voir le bon article de G.Fu-
naioli, Der Lokativ und seine Auflösung, dans ALLG 13, 581.

2 Exemples pris dans Th. Capidan, Aromänii, Dialedul Aromdn,
Bucuresti, Impr. Nat., 1932, p. 531-532. Kr. Sandfeld (Linguistique
balkanique, p. 111) cite des cas sans prepositions apres un verbe de
mouvement en meglenite, en istro-roumain et en macedo-bulgare;
il se refuse ä y voir la continuation de la construction latine, ou une
influence grecque.

3 On relevera d'ailleurs plus d'un cas de construction par para-
taxe dans cette langue: «la planta pei» 'la plante du pied'), «ina
stiraglia notg» 'une nuit tres obscure', litt, 'une obscurite de
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tiellement un nom de lieu, le surselvan ait pu se passer, des le debut,
de preposition. Mais comme on ne peut dire: «irBreil», les post-
verbes si et giu fonctionnent actuellement non seulement comme
adverbes mais aussi comme prepositions. Et il est possible qu'une
preposition ancienne ait ete absorbee par le postverbe, sans qu'il
en subsiste de traces; cette preposition, alors, ne pouvait etre que
ad; car in a subsiste derriere ces memes postverbes lorsqu'ils sont

employes devant d'autres mots que des noms de villes: «ir sin

stiva; ir giun curtgin» 'monter dans la chambre; descendre au

jardin').
Quant au type apud avec verbe de repos: «esse apud Romam»,

encore en usage ä l'epoque merovingienne, il ne semble pas avoir
laisse de-traces en roman. La concurrence ne joue qu'entre ad et
in. Et Fhesitation est generale dans les plus anciens textes:

a.franc.: «eil s'en repairent a Rome» (A., Fahlin, o. c, p. 136);
«s'en refuit en Rome la cite» (A., ibid., p. 137);

a.prov.: «intran a Tolosa» (Cron. alb., ibid., p. 146); «s'en son

intratz en Roma» (Cron. alb., ibid., p. 145);

a.esp.: «Entravan a Murviedro» (Cid, ibid., p. 149); «Entraron
en Medina» (Cid, ibid., p. 149);

a.port.: «foy-sse a Tolledo» (Cr., p. 33); «que o porria em Tol-
ledo» (Cr., p. 19);

a.piem.: «eles se troven a Damiata» (S., X, 57); «homes carnail
qui estan en Iericho» (S., IX, 120);

a.ital.: «a Genova se n'andö» (Decam., Fahlin, p. 147); «in

Jerusalem si sen andöe (P. da Bars., Fahlin, o. c,
p. 147)1.

L'ancien roumain presente une Situation semblable, avec cette
difference pourtant que ad s'y est renforce en la, et que, ä cöte de

nuit'), «ch'els seigien culpeivels neginas taglias» 'qu'ils ne
soient redevables d'aucune taille'), «mal ils dents, mal las ureglias»
(qui ne peut'etre, comme en engadinois, une contraction in + illos,
car en surselvan en [< in] + Us [< illos] donne eis).

1 Les exemples a. engad. sont plus douteux: il pourrait s'agir de
latinismes: «schi l'g ho el mnö ad Antiochiam» (B., XI, 26 'et il
l'ameneä A.'); «sunmnösin Sychem»(B., VII, 16 'ils sont menes
ä S.').
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in, on a aussi intru: «m'au adus la Bistri^a» (Let., VIII, 10 'ils
m'ont conduit ä B.'); «au fost in Iasi la scauno» (Let., XLI, 5

'il est alle ä I. au tröne'); «intorcändu-me intru Ierusalimä (Pra-
xap., XX, 26, dans G.; 'm'en retournant ä J.').

On peut donc admettre que ad est devenu parfois une espece

d'equivalent de in. II ne faut pas s'etonner, dans ces conditions,

que ad, ä Finstar de ce que nous avons vu pour in, a subi divers
renforcements.

Celui par in lui-meme d'abord en ancien roumain: «eu i a

stanga vom merge» (0., XIII, 9 'je marcherai ä ta gauche');
«sade'n a derepta tatälui» (Coresi, Caz. II, dans G., p. 32 'il
s'assied ä la droite de son pere').

Celui par intus en anglo-normand: «si la mena enz al covent»1;
en surselvan: «ha ella buca voliu star pli enta letg» 'eile n'a
plus voulu rester au lit')2, et dans le ladin des Dolomites3.

Renforcement par intro en provencal: «mena la entro al fan»

(F., 209); par dentro en ancien espagnol et ancien italien: «dentro
a Valencia lievan le el mandado» (Cid, Fahlin, o. c, p. 182);
«entrar dentro a quel muro» (Div. Com., ibid., p. 180).

Si C. Pult a retrouve dans un texte latin de la deuxieme moitie
du IXe siecle un: «Juso a vicum»4, ce type semble n'avoir laisse
de traces, de meme que son correlatif: sursum ad, que dans le

1 A. Kjellman, La IIe coli, anglo-normande des Miracles de la
Vierge, Paris, Uppsala, 1922, p. 74; cf. aussi p. 73: «Set anz ai este

pur fere ma ordure / Enz al secle par fol talent.»
2 Roman de Odavianus, 6dit. Decurtins, AGI VII, 299, 1. 14;

cf. aussi p. 305, 4; 281, 24; enta est encore une preposition assez
frequente en surselvan moderne.

3 intus + ad > ta au temoignage de Lardschneider, o. c,
n° 5745: «vor Orts- und Flurnamen wechselt es te) mit ta; vor
Gattungsnamen nur te» (cf. supra, p. 272, N 1). Nous n'avons pas
trouve de traces de cette distinction dans les textes modernes.

4 RLiR VII, 110. Bien qu'il semble admettre l'existence actuelle
dans les Grisons de ad renforce par sursum, deorsum, etc., Ch. Pult,
o. c, p. 109, n'en produit aucun exemple. Nous n'en avons pas
trouve davantage dans le Dicziunari Rum.-Grisch. I, p. 54 a, v° a.
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ladin des Dolomites: «a ti di a la fancella che la vede ja'l Daverda
a to'n liter de vin» (Cal., p. 13 'pour dire ä la servante de
descendre chez D. pour prendre un litre de vin'); «ä i menä'l curat sa

i örgheni»(Cal., p. 32 'il a mene le eure (en haut) aux orgues')1.
Le catalan a renforce ad par caput: «acomiadant-los cap a

Bethlem»2.
Le roumain n'a conserve le ad local que devant casä: «toti [...]

a-casä näscuti si dei striinüi pre bani cumpärati» (0., XVII, 27

'tous nes ä la maison ou achetes avec de l'argent ä l'etranger').
Habituellement ad est renforce par illae3: «laste locü la casa tä-
täni tau?» (0., XXIV, 23 'y a-t-il de la place dans la maison
de ton pere?'). Et ce n'est que lorsque ce groupe a ete constitue

qu'a pu naitre la precision supplementaire par de, k savoir dela,

pour marquer, ä cöte de din («esi din corabie»: 0., VIII, 15),

l'doignement, en lieu et place de ex et ab du latin: «amu seäpat
dela Belgrad» (Let., VIII, 4).

Dans le meme ordre d'idees, on se demandera si la curieuse

formation surselvane en vida: «patarcheit vida lur grondetzia»
(L., 66, 26 'pensez ä leur grandeur') ne se rattache pas pareille-
ment ä *ibi + de + ad plutöt qu'au latin via4.

1 Pour l'etymologie de ja (ecrit aussi sha) et sa, cf. supra, p. 272 N1.
2 Matth., II, 8 d'apres: El nou Testament, o. c. On pourrait con-

tinuer l'enumeration, et parier des types jusqu'ä fr. (fino a it., finzas
a log., hasta esp., ata a.port. indainnantis a log. 'devant'),
oecurzu a log. 'pres de'), in mesu a log. 'au milieu de'), ineun-
ter a engad., para esp. et port., etc.

3 Cf. S. Puscariu, Etgmologisches Wörterbuch der rumänischen
Sprache, n° 929.

4 L'etymologie par via a 6te proposee par Ascoli, AGI 7, 554b
-555 a, et Meyer-Lübke, Grammaire des langues romanes III, § 436,
p. 495. Si vi, postverbe, continue nettement via dans: «el sgola vi
sin la finiastra» 'il s'envole sur la fenetre'), il y a de nombreux
cas oü le rattachement semantique de la proposition vid ä via est
plus que douteux: «el sa setaccar vid roma e feglia» 'il sait
s'agripper aux branches et aux feuilles'); «el a spluntau vid agl
esch-casa» 'il a frappe ä la porte'). Le groupe de ad est attest6
dans les anciennes chartes latines des Grisons: cf. R. von Planta
et A. Helbok, Regesten von Voralberg und Liechtenstein bis zum
Jahre 1260, t. I, 1920, p. 94.



Reflexions sur les prepositions in et ad 287

Mais dans d'autres cas l'adverbe ne semble pas s'etre detache
de son verbe pour fusionner avec la preposition; et on ne peut
donc parier de prepositions contractes. Tel serait le cas de a.piem.
fora continuateur du lat. foras: «or aven que el era andä per isir
fora a chambra» (S., X, 22 'pour sortir ä la garde-robe'); et
sans doute encore de son pendant surselvan ora: «schi ma'l pusch-
pei ora t'ils Iudeus» (L., 62, 18 'ainsi il le mena ensuite dehors

vers les Juifs'). Mais dejä orda semble devoir etre interprete
comme une preposition: «amparneit er vus or da quei cudisch»

(L., 67, 25 'vous aussi apprenez dans [litt.: hors de] ce livre').
En precisant ad, on peut aussi indiquer la Situation relative;

et ce type existe dans le pra < prope + ad du ladin des

Dolomites1: «ne se sentöva [...] pra na mdsa uia che ...» (Cal.,

p. 33 'ils ne s'asseyaient pas pres d'une table oü ...'). II est
bien represente en italien: presso a, lungi da. L'origine, dans un
certain nombre de cas, semble devoir se trouver dans le complement

d'intdet; celui-ci est en realite un complement circonstan-
ciel, mais introduit par la meme preposition que le complement
indirect. Aussi pourrait-on encore traduire a par pour dans

l'exemple piemontais suivant: «tant est la saiu pres a cels qui
s'esveillent par penitencia, cum ela est loig a cels qui no volun
creire» (S., III, 21-22). Mais on sent qu'on ne ferait nulle violence
au sens si on rattachait directement pres et loig ä la preposition a.

II en est de meme dans l'ancien lombard: «hi te uexin proprij chi
te stan presso a Fusso» (P., 11, 11); comp.: «Lacaro [...] chi
muriua de fame a la porta de quel gran richo» (P., 8, 39).

Le francais n'a pas suivi cette voie; et pourtant toutes les

conditions paraissent etre reunies pour la naissanee d'un tel type
dans: «mantenls davant extendent assos pez» (P., 44). Mais une

Le regrette J. Jud, ä qui nous devons des observations impor-
tantes dont nous lui savons un gre particulier, nous a fait part de
ses doutes concernant le rapprochement propose' par nous entre
rhdor. vi et ibi: celui-ci ne vit nulle part dans les parlers grisons;
et il est bien vrai que dans le nord de 1'Italie il ne survit plus qu'en
fonction de pronom sous la forme ghe, cf. Salvioni, AGI 14, 251.
Vi da serait, selon J. Jud, forme sur our da.

1 D'apres l'dymologie de Lardschneider, o. c, s. v.
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preposition *davant a ne parait pas attestee, peut-etre parce que

aya ete tres tot resorbe dans les memes conditions que in der-
ride l'adverbe (de +) de + intus (voir plus haut, p. 275).

Mais ad n'est pas seulement renforce: il y a des cas oü il est

purement et simplement remplaee. Devant les noms de personnes,

par exemple, le latin connaissait aussi ad, en meme temps d'ailleurs

que apud: «ad (apud) regem». Nous ne dirons rien ici de

apud, mais constaterons simplement que ad s'est maintenu avec
cette valeur dans les plus anciens textes romans:

a.franc. «le fei Iudes Escarioth als Iudeus vengra» (P., 82);
«torne s als altres si llor dist» (L., 2931);

a.prov.: «S'ad ella ven hom cegs o muz» (F., 445);
a.cat.: «devallaren se'n a eil» (Aut., p. 79);

a.port.: «tornou ao infante» (Crest., p. 44);
a.piem.: «quant el en andava in Mesopotamia Syrie a Laban so

barba» (S., I, 50).

Mais ce ad personnel avait, ä l'origine, quelque chose de local.
La grammaticalisation croissante de ad dans les langues romanes
a rendu cette preposition moins apte ä introduire l'idee de la

personne chez qui ou aupres de qui ou en direction de qui se produit
l'action. Nous ne nous etonnerons donc pas de voir apparaitre des

pdiphrases tres concretes pour parer ä cette ddicience: le chez

francais, le ca du bas-engadinois, le Her surselvan, le ape de (REW,
6439) lombard.

*

Nous ne voulons pas terminer ce developpement sur les emplois
locaux de ad sans evoquer la question des complements de temps.
Dans les langues romanes les situations temporelles sont assimi-
lees, quant aux prepositions, aux situations spatiales. II ne faut
donc pas s'etonner de rencontrer, en principe, ä la fois in et ad:

a.franc.: «a cel di que dizen Pasches» (P., 89); «la nostra sein-
drse en eps cel di veduz fura veiades eine» (P., 417);

1 Comp.: «envers Ihesum sos olz torned» (P., 293).
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a.prov.: «al ma [...] al ser» (R., 126); «en estiu» (F., 407);
a.cat.: «per la gran despesa que havien feyta al yvern» (Cron.

cat., Fahlin, p. 113); «que en lo hivern hagues algun
sentiment del fret» (Blanq., ibid., p. 113);

a.port.: «que Deus lhi fezera gran mercee eno chegar äquel
tempo hu podia» (Crest., p. 45); «En aquel tempo che-

gou Alcarac» (Crest., p. 53: il s'agit d'un moment precis);

log.: «Sos nostros non poden a su momentu [...] riunire una
flotta» (G., II, § 76, p. 22 'les nötres ne peuvent au
moment [...] reunir une flotte'); «ma in su matessi
istante a Rinaldu su cavaddu li ruet» (G., III, § 42,

p. 29 =.'mais au meme instant le cheval de R. tombe');
a.roum.: «a treia zi rädicä Avraamü ochii säi» (0., XXII, 4 'le

troisieme jour Abraham leva les yeux'); «tocma in acea

dzi cum Dömnezeu zise lui» (0., XVII, 23 'precisement

en ce jour lorsque Dieu lui dit').

Dans les limites de notre enquete, seul le roumain semble
connaitre ici des renforcements; ce sont les memes que pour Findica-
tion du lieu: la ä cöte de a, et intru k cöte de fn: «fecese a culca
cämelele sara, la acez'a vreme cändü...» (0., XXIV, 11: 'il fit
coucher les chameaux, le soir, au moment oü ...'); «töcma intr'o
zi täiarä-se toti ipreglurü» (0., XVII, 26 'precisement en ce

jour ils se circoncirent tous').
*

II nous reste ä envisager les emplois purement grammaticaux
de ad. Cette preposition, en effet, evincee peu ä peu de ses emplois
locaux concrets par des variantes renforcees ou par d'autres
prepositions comportant un sens plus precis, tendait k garder de sa

valeur primitive, qui dait celle d'un lien local entre un proces et

une chose, seulement ce que cette valeur avait de plus abstrait,
Fexistence d'un lien, d'un nexus, d'un contact non local cette
fois, unissant des termes qui n'daient plus necessairement un
proces et une chose, mais qui pouvaient dre deux proces, ou
deux choses. La preposition dechoit au rang de simple outil
grammatical.
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La fonction que nous venons de definir mditait de retenir Fat-
tention des linguistes plus qu'elle ne l'a fait jusqu'ici. Elle
explique, croyons-nous, la confusion, nette en ancien surselvan
surtout, entre ad et la conjonetion et1.

A y regarder de plus pres, l'idee meme d'un nexus, tel que
nous l'avons defini plus haut, presente fonctionnellement deux

aspects complementaires, mais aussi opposes: un nexus sert ä

unir deux termes, mais en meme temps il les tient distinets. C'est

tantöt l'un et tantöt l'autre de ces deux aspects qui a prevalu.
Ad peut unir, d'abord, soit des complements modaux ou cir-

constanciels avec le verbe, soit, entre eux, diffdents mots, de

manide ä constituer des locutions ou des pdiphrases.
La valeur des complements, dont les uns marquent l'idee d'ins-

trument, les autres la finalite, d'autres encore la manide, la
comparaison2, n'est pas exprimee par le mot ad lui-meme. II incombe
ä Fauditeur d'infder, du sens general de la phrase, le caractere
special du complement.

1 «ch'ils Soincs en tschiel vezien tut ad audien tut» (S., 56, 41

'que les saints au cid voient tout et entendent tout'); «ch'el velgic
scriver ad eis» (S., 57, 30 'qu'il veuille leur ecrire'). Le surselvan
moderne a conservö pour ad et et une forme unique: «ha raso sen
mesa egna granda tuaglia ad ha survieu ad eis egna granda scadeala
pulenta» 'eile a dendu sur la table une grande nappe, et eile
leur a servi une grande assiette de polenta'): G. Gangale, Quater
istorgias da H. C. Andersen, Cuera, Acziün Sutselva Rumantscha,
1944, in-8°, p. 9. En a. engadinois aussi, cette confusion a existd
le lettre Bifrun distingue et et ad, mais nous croyons que le plus
ancien manuscrit du drame de Joseph represente un etat de langue
anterieur: cf. a et aux vers 8, 21 et 27 de l'extrait publik dans
Scriptorium, t. III, 1949, p. 89.

2 La nature du rapport se laisse difficilement pröciser dans:
«cestui öm, a nume Ion» (Let., XIX, 4 'ä cet homme du nom
de I.'). On constate aussi en ce cas l'emploi de in: «§ede ui june i
nume Evtihü» 'un jeune homme du nom de E. dait assis':
Coresi, Lucrul apostolesc, redlit. I. Bianu, Bucuresti, 1930, in-8°,
p. 95). On rencontre meme dans ce cas le simple genitif-datif: «ul
proröcü dei Iudei numelei Agabü» 'un prophde des Juifs du
nom de A.': ibid., p. 101).
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Le ad instrumental existait dejä en latin1. On le retrouve
dans l'ancien francais: «ad une spede» (E., 26) et parfois en italien,
en espagnol2 et en portugais: «ferindo-se os peoens a pedras e a

dardos» (Crest., p. 44).
Les textes francais et provencaux que nous avons depouilles ne

connaissent pas la tournure avec le ad final. II est facultatif en
ancien piemontais, oü, ä cöte de: «no serä neun [...] qui no
veigna [...] a fare questa fertra» (S., V, 64), on trouve: «quant el

ven recevre passiun» (S., V, 58). Cet emploi de ad se rencontre en:

a.cat.: «m'enviäs a demanar» (Aut., p. 52);

a.port.: «resurgiste [...] a tirar os que jaziä» (Crest., p. 49);
«e seeriä logo cö el a ferir na caga» (Crest., p. 47);

a.lomb.: «tri amixi special de lob [...] qui eran uegniu a con-
solar lob» (P., 7, 14);

surs.: «damaun mein nus a far lenna» (~ 'nous allons demain
recolter du bois');

log.: «Goffedu, ecco opportuna est s'istesone, chi a gherrare
ispettas» (G., I, str. 16, p. 6 'G., voiei la saison

opportune que tu attends pour guerroyer');
a.roum.: «suiiu itru Ierusalim a me ichira» (Praxap., XXIV, 11

dans G. 'je montai ä J. pour adorer').

Le ad peut aussi avoir un caraetde modal, adverbial, dans

tous les textes romans dudies:

a.franc.: «a tort» (P., 290); «a genolz» (P., 249);

a.prov.: «a celad» (F., 68); «a talent» (F., 532);
a.cat.: «a cavall» (Aut., p. 100);

a.port.: «a gran ledica» (Crest., p. 79); «matastes a a tarn gram
crueza» (p. 81-82);

surs.: «a pei Wut»;
a.piem.: «a grant honor» (S., II, 60);

1 On trouvera les exemples dans E. Bourciez, De praepositione
«ad» casuali in latinitate aevi merovingici, These, 1886, p. 103 (a),
El. Richter, «Ab» im Romanischen, Halle a. d. S., 1904, p. 17, et
Stolz-Schmalz, Lateinische Grammatik, 5. Auflage bearbeitet von
Leumann und Hofmann, 1928, p. 438.

2 Cf. Meyer-Lübke, o. c, t. III, § 466.
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a.lomb.: «a torto e a peccao» (P., 11,24-25); «adrichio»(P.,3,5);
log.: «Ponzat lezze as sos vintos a piaghere» (G., I, str. 33,

p. 8 'qu'il impose aux vaincus une loi selon son
plaisir'); «est a prope» (G., II, str. 34, p. 19 'cela est

proche'); «a barattu» (II, str. 51, p. 20 'ä bon
marche'); «mirande a fissu» (III, str. 37, p. 28 'regar-
dant fixement');

roum.: «a nevoie» 'peniblement'); «merge a lene» 'non-

chalamment'); «miroase a pämänt» 'cela sent la

terre').

Mais le complement introduit par ce ad a parfois un caraetde
plus libre, et reeoit des dderminants, p. ex. en:

a.prov.: «Roma volia a obs los Grex tradar» (B., 66); «a lor
talen» (B., 196); «a lei francesca» (F., 20);

a.piem.: «a tun escient» (S., I, 41);
a.lomb.: «a lor confusion» (P., 4, 19); «saltando a Faynalda»

P., 10, 37);
log.: «jocande a usu insoro» (G., III, str. 32).

Les cas de ad comparatif sont plus rares; on les trouve en

ancien roumain: «a vas' de lut fränge-i» (Ps. II, 9 dans G.

'comme un vase de terre, brise-les'). L'ancien provencal se sert de

la pdiphrase: «a guisa de lairo» (B., 241), et le surselvan et l'ancien

lombard de celle avec «forma»: «in sulet fegi a fuorma d'in
dertguir» 'une seule feuille en forme d'entonnoir'); «a moho

e forma d'un chavaler nouelo» (P., 3, 33). L'ancien catalan a

renforce ce ad en coma: «aixicoma hömens desesperats» (Aut., p.81).
Le ad pour introduire le complement attribut semble plus

rare. Nous le trouvons en ancien provencal: «no-1 volg Boecis a

senor» (B., 47), et en logoudorien: «Acclamana Guffedu a capi-
tanu» (G., I, str. 32, p. 8).

*

Mais le ad n'introduit pas seulement des complements: il sert
aussi ä unir etroitement un terme antecedent et un terme subse-

quent, k former donc des locutions verbales1.

1 II est interessant de noter que, en un petit nombre de cas, on
rencontre aussi in k la place de ce ad roman:
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a.prov.: «Festan a pesant» (B., 73); «mes l'a razon» (F., 558

il Finterpella);
a.piem.: «tenun a nient» (S., IX, 109);
a.lomb.: «trar a conpimento» (P., 2, 9).

Le ad intervient pour former des pdiphrases aspectuelles aux-
quelles le premier verbe imprime une nuanee inchoative:

a.prov.: «pres ad asserir» (F., 207); «tuit a plorar repairen mei
talant (B., 80);

a.port.: «comecarä a tirar...»(p. 80);
a.piem.: «comenzö a engenerer enfanz» (S., I, 15);
a.lomb.: «me uoglio meter a prouar pu inance» (P., 11, 25);
log.: «cuminzavat a fagher rumore» (G., III, str. 1, p. 25

'il commencait ä faire du bruit'); «ma si a currer si

ponet» (III, str. 32, p. 28 'mais il se met k courir').

On rencontre la pdiphrase ä valeur aspectuelle durative (du
fait de l'emploi du verbe dre) en ancien portugais: «que sooe a

cantar» (Crest., p. 63) mais surtout en surselvan: «el ei a perver»
'il est en train de nourrir le betail'). Et cette langue se sert

meme regulidement de ad pour introduire le gdondif si celui-ci
suit le verbe: «jeu audel a cantond ils scolars»; «ella cuora a

bargend in ca-sia» 'eile court en pleurant ä sa maison').

1° Dans les complements: l'ancien provenpal dit: «en sopin»
(F., 10), «in eviron» (F., 75), «en alt» (F., 188), «en estant» (B., 68),
«en dons» 'libdalement'; F., 33), «en van» 'vain'; F., 52),
«en tration» 'trahison'; F., 564), l'espagnol: «estar, comprar,
vender enlOO pesetas», l'ancien logoudorien: «et deibili caballu in
II sollos» 'et je lui donnai [un] cheval de la valeur de 2 s.'):
R. Carta Raspi, Condaghe di S. Nicola di Trullas, Cagliari, II
Nuraghe, 1937, fol. IIb.

2° Entre deux verbes:
a.piem.: «e si nos devem esforcer en far lo servise de Deu» (S.,

IX, 184);
a.lomb.: «la fontanna uiua habonda in dar l'aqua» (P., 2, 34);
a.port.: «aalma[.. .Jfolgauaeoolharasuafremusura»(Crest.,p.66).

3° Devant le complement attributif:
a.lomb.: «hi lo uenden in schiauo per trenta denar» (P., 9, 4);
franc.: venir en messager; ital.: prendere in moglie.
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L'idee exprimee en latin par le gerondif est gendalement ren-
due en roman par ad suivi de l'infinitif:

a.franc.: «afanz que an a pader» (E., 111);

a.prov.: «de tota Roma Femperi aig a mandar» (B., 84);
a.piem.: «encor los an a trovar» (S., IX, 21).

Le roumain donne lieu ä une intdessante Observation. Dans
Fancienne langue la pdiphrase avec ad s'emploie sans doute pour
indiquer une idee d'obligation, mais aussi avec la simple valeur
d'un futur. C'est le contexte seul qui permet de distinguer ces

nuances qui n'ont peut-dre aucune realite dans l'esprit des sujets
parlants de l'epoque. Nous trouvons une idee d'obligation dans:
«sä cade a face» (Let., XX, 9 'qu'il faille faire'); «avem a mul-
{emi» (Let., V, 10 'nous devons remercier'). Par contre la
valeur de futur est nette dans: «ertädune n'avem a priimi» (Cor.,
Mt. VI, comm., dans G. 'nous ne recevrons pas le pardon');
«n'am a te lüsa, drace» (Sis., dans G., p. 7 'je ne te lächerai pas,
demon!'). A cöte de cette construction indiffdenciee, l'ancien
roumain connaissait dejä la syntaxe moderne qui tient distinctes
les deux idees. Le sarde possede encore une pdiphrase habere +
ad + infinitif pour rendre le futur: «tottu t'happo a dare» (G.,

II, str. 4, p. 15 'je te donnerai tout').

Ad est donc un lien. Mais ce nexus contribue aussi ä tenir
distinctes deux idees qui ne peuvent pas fusionner. A ce point de

vue il serait particulidement intdessant d'dudier l'histoire et le

röle de la preposition a dans la construction roumaine: volo + ad
+ infinitif, et dans la construction surselvane: venio + ad +
infinitif.

L'ancien roumain oppose une pdiphrase volitive vrem, vrefi
(aussi vom, vefi1) + sä + subjonctif, ä un futur periphrastique vom,
vefi (aussi vrem, vrefi2) + infinitif. Les deux constructions sont
nettement diffdentes; cette circonstance rendait acceptable une

1 Cf. O. Densusianu, Histoire de la langue roumaine, Paris,
Leroux, t. II, 1932, p. 226.

2 Cf. ibid., p. 247.
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certaine hesitation entre la forme pleine et la forme abregee de

Fauxiliaire. Les choses paraissent se compliquer du fait de Fexis-
tence, en roumain moderne, d'une seconde pdiphrase volitive:
vrem, vefi (aussi voim, voifi) + a + infinitif1 qui se rapproche du

futur periphrastique: vrem, vreti (aussi vom, vefi) + infinitif. Ce

qui tient distinctes les deux constructions, c'est: 1° l'emploi, dans
la pdiphrase volitive, de Fauxiliaire sous sa forme vrem ou du
denominal voim qui ont, tous deux, aujourd'hui le sens de vouloir;

2° l'introduction de a entre Fauxiliaire et l'auxilie. Dans

vrem (voim) a cänta 'nous voulons chanter'), le nexus a pu
faciliter la conservation par le verbe auxiliaire de sa pleine valeur
semantique, tandis que dans vom cänta 'nous chanterons'),
auxiliaire et auxilie apparaissent droitement combines. Nous

nous trouvons devant un ensemble de faits complexes oü ont
joue - ou pu jouer - des facteurs purement semantiques (speciali-
sation du sens de vrem et vom), et un facteur syntactique: absence

ou presence de a. II serait intdessant de suivre, dans le temps,
l'action des deux dements diffdenciateurs.

En surselvan, le verbe vegnir est tres grammaticalise, et sert,

par exemple, ä former le passif: «el vegn ludaus» 'il est loue').
Au futur le ad a perdu le röle de Separation qu'il semble avoir en

roumain, et il fait partie de la pdiphrase temporelle: «el vegn a

cantar» ('il chantera'). Aussi ad ne peut-il contribuer ä rendre ä

vegnir sa valeur intransitive que gräce au contexte: «el roga qu'els
vegnien a gidar ad encurrer siu affon muert» 'il demande

qu'ils viennent aider ä rechercher son enfant mort'). Et le plus
souvent on preferera la preposition per'.

A l'origine donc, les complements introduits par ad se rapportent
essentiellement au verbe: nous l'avons vu plus haut. Ad apparait
avant tout, et ce depuis le latin classique, comme un Substitut du
datif. Dans la suite, et beaucoup plus en roman qu'en latin, ces

complements introduits par ad peuvent se ddacher du verbe

1 Cf. Kr. Sandfeld et H. Olsen, Syntaxe roumaine, Paris, Droz,
1936, t. I, p. 257.
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pour se rattacher ä d'autres categories de mots: adverbe, adjectif
ou substantif, formant ainsi de vditables complements deter-
minatifs. Voiei d'abord quelques exemples oü le mot ddermine
est un adjectif:

a.prov.: «mais czo fo mal ad adobar» (F., 505);
a.piem.: «Eque vos grant cri e mult fort e fer ail homes carnail»

(S., IX, 200); •

a.lomb.: «E questa iniquitae cussi [...] contraria a la iustixia»
(P., 3, 27); «questa uita terrestra e corporal, comuna
etiande a le bestie» (6, 5); «gli altri ben temporal seme-

glienti ad questi» (12, 11).

Mais lorsque le ad unit un complement ä un adverbe, comme
dans la phrase piemontaise dejä citee (voir plus haut, p. 287), le

type presso a se trouve au point de convergence de deux mouvements

syntaxiques: ä cöte du simple renforcement de ad, que
nous avons dejä commente, a joue l'action du complement dder-
minatif.

Les plus andens textes romans ne connaissent pas encore ad en

fonction d'introducteur d'un complement dderminatif adnominal;

le complement se rattache plutöt encore au verbe et n'a pas
depasse le stade d'un simple complement d'intdd. Mais nous
sentons qu'il manque peu de choses pour que ce complement
d'intdd devienne un vditable complement adnominal. La Situation
ä cet egard est en gros la meme en francais, dans les sermons gallo-
italiques et en lombard:

a.franc.: «Faurelia ad seru [...] saned» (P., 162);

a.piem.: «car mult est dolza chosa la luxuria [...] aisi cum est
lo soig al soignolent» (S., III, 17);

a.lomb.: «ha hi fantin orphani tu rompiui le brace» (P., 7, 29);
«et quanto la gloria de lob e pu montaa, tanto a-l
diauol e cressuo pu penna» (12, 4).

L'ancien provencal semble plus avance que l'ancien frangais
dans l'evolution qui aboutira au type «la fille au roi»: «pair al rei
Licin» (F., 5); «filia-s al rei» (B., 161); «la justicia al rei
omnipotent» (B., 248). Ce sont dejä, nettement, des complements
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dderminatifs. Mais il y a encore des cas douteux: «con alz pagans
lur faitz peiura, als cristians de tot meillura» (F., 224-225).

Mais c'est en roumain que le mouvement est pousse ä ses ultimes

consequences. Cette langue dispose d'un genitif-datif, que n'ont
pas les autres langues romanes, et, pour chacun de ces deux cas,
d'un Substitut prepositionnel: de pour le genitif et ad pour le datif.
L'ancien roumain pouvait rendre de trois manides1 le complement
indirect: 1° par le genitif-datif: «Scriem [...] domnului Budaki

[...] si prägarilor» (Let., III, 1 'nous ecrivons ä messire B. et

aux conseillers'); 2° par ad + nom.-acc: «dede a lucrätori»2
'il donne aux travailleurs'); 3° par la combinaison des deux

procedes precedents: «am trimis cest negut;ätor [...] a Marii sale»

(Let., XXII, 7 'j'ai envoye ce negociant ä Votre Grandeur').
Dans Fancienne langue ces trois procedes s'appliquent aussi

au complement dderminatif: 1° «rändul munt,ilor» (Let., I, 6

Taffaire touchant les montagnes'); 2° «rändul a nesti boi» (Let.,
XXI, 5 'Faffaire concernant quelques bceufs')3; 3° «si jugul
a gromazilor vostri am früntü» (Lev., XXVI, 13, dans G. 'et
j'ai brise le joug de vos nuques'). L'ancien roumain a de plus la
faculte de remplacer ad par de devant le nom.-acc.4: «turma de

porci»5 'le troupeau des porcs'). Des lors on ne trouvera rien

1 Sans parier de la quatrieme maniere: avec la, cf. supra, p. 279.
2 Cite par A. Rosetti, Istoria limbii romane, Bucuresti, t. VI,

1944, p. 216.
3 Aussi: «trestire a cärtularli» 'le roseau des scribes'), cite par

Rosetti, Limba romänä in secolul al XVI-lea, Bucuresti, «Cartea
romäneascä», 1931, p. 111.

4 II est interessant de constater que, partant' des antipodes l'un
de l'autre, ad et de en arrivent ä se depouiller de toute valeur
concrete et ä se concurrencer. Cette concurrence a existe par exemple
en a.franpais, pour l'instrumental: «ad une spede li roveret tolir le
chieef» (E., 21), ä cöte de «alquanz d'espades degollar» (P., 492).
Elle apparait devant le complement d'interet: «l'aurelia ad seru

[...] saned» (P., 162), ä cöte de: «cum de Ihesu l'anma n'anet»
(P., 321). Elle joue aussi devant l'infinitif complement du verbe:
«il commence ä/de parier», et devant l'infinitif historique: «et eux
ä/de rire».

5 Traduction de l'Ev. de Matthieu de 1574, cite d'apres VAGI 12,
197 sv., par Meyer-Lübke, Rumänisch und Romanisch, Bucure§ti,
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d'insolite ä la presence de de devant le genitif-datif: «rändul de

oamenilor» (Let., XXXII, 9 Taffaire touchant les hommes');
l'editeur des Lettres, M. A. Rosetti, a supprime de parce que hapax.
A tort, croyons-nous. Nous le considdons comme authentique:
il prouve que, puisque de a pu se substituer ä a devant le genitif-
datif, ce a etait encore senti comme preposition dans l'ancienne
langue.

A est sorti de l'usage aujourd'hui, devant le complement in-
direct au genitif-datif, parce qu'il y faisait double emploi avec la
desinence casuelle. L'affaiblissement de a a eu une autre
consequence devant le complement dderminatif au genitif-datif. Ici
il pouvait se confondre avec la forme feminine a de l'article dit
possessival tel que celui-ci apparait toujours, des l'origine, devant

l'adjectif possessif1. On avait donc: «acesta carte a nostra» (Let.,
VI, 2 'cette lettre nötre'), et «cap de t;arä a Mulduvei» (Let.,
XLIV, 3 'bout de terre de la Moldavie'). Nous croyons que la

1930 (Acad. rom., Mem. sect. litt., s. III, t. V), p. 11, qui releve
une ligne plus loin «turma porcilor». On sait que cette forme de
genitif, consider6e par Th. Capidan comme «mai vechiu», est assez

frequente en aroumain: cf. Th. Capidan, Dialedul aromän, o. c,
p. 386.

1 La quadruple forme de l'article possessival (al, a, ai, ale) apparait

regulidement dans les plus anciens textes, devant l'adjectif
possessif, alors qu'elle ne fait qu'alterner avec a preposition devant
le complement determinatif au genitif-datif. Ces formes devant
possessifs etaient sans doute senties comme des d6monstratifs et
s'accordaient avec le substantif precedent. Mais leur origine historique

reste douteuse. Malgr6 l'ing6nieuse explication phonetique de
Gäzdaru (Descenden{ii demonstrativulut latin«ille»in limba romänä,
Iasi, 1929, p. 73) pour faire venir directement al de ille, on ne peut
s'empecher de penser que ad est aussi ä l'origine de cet emploi devant
les possessifs. On remarque, ä cet egard, que a est reste invariable
devant les possessifs en aroumain (cf. Capidan, o. c, p. 417): ameü,
amea, amei, amele, et qu'on y connait de plus un emploi, inconnu
du dacoroumain, precisement devant le genitif-datif: amilui, amilor,
amiei, amior. Fait suggestif aussi: de peut se substituer ä a devant le
possessif; que l'on compare: «ace§ti oameni ai nostri» (Let., XXVI,
12 'ces hommes nötres'), et «oameni de-i nostri» (Let., XXVI,
11). L'un de nous (L. Mourin) compte reprendre trfes prochainement
cette question de l'origine de l'article possessival.
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collisionhomophoniquedeces deux a a produit certains resultats

des Fancienne langue. En effet, ä cöte de la tournure prepo-
sitionnelle, encore frequente, on voit s'introduire une construction
nouvelle oü a (< ad) est identifie comme article possessival, avec
la consequence que les autres formes de cet article apparaissent
maintenant devant le genitif-datif du complement dderminatif.
Cette collision a de favorisee par le fait que, tout comme ad

servait de prefdence pour introduire un second regime indirect -
«scriem Märii tale [...] si a tot svatul Märii tale» (Let., XIV, 2-4

'nous ecrivons ä Ta Grandeur et ä tout le conseil de Ta
Grandeur') - il se place plus volontiers devant un second complement
dderminatif: «sufletele oamenilor direptiloru si a päcatosiloru»
(Apoc, dans G., p. 2 'les ämes des hommes justes et des pe-
cheurs'). En dacoroumain moderne cette nouvelle syntaxe avec
l'article possessival a compldement evince l'autre avec la preposition;

mais son caraetde d'innovation nous "parait confirme par
le fait qu'en moldave et en aroumain c'est a invariable et donc

prepositionnel qui introduit encore aujourd'hui le complement
dderminatif au genitif-datif1.

Cette manide de voir diffde de Fopinion habituellement recue

qui attribue ä la preposition ad un röle dans la transformation de

ille, etc. en al, a, ai, ale. Pour nous, c'est la preposition qui,
affaiblie comme eile Fdait par son alternance avec le genitif-
datif pur, a de entrainee dans le sillage de l'article, tandis qu'elle
disparaissait devant le complement indirect.

Cette attraction par le possessival, qui illustre ainsi d'une
manide suggestive la rarefaction semantique ä laquelle en dait
arrive ad en roumain, apparait aussi dans les complements de

temps. Alternant primitivement avec de: «de itüi [...] a doa [...]
a treia» {Cor., Caz. II, dans G., p. 33 'premidement deu-
xiemement troisiemement'), ce a - conserve invariable en

aroumain - est devenu en dacoroumain l'article possessival qui
precede Fordinal: «a treia, al treilea».

1 Cf. Capidan, o. c, p. 392. L'opposition de M. Rosetti (Limba
romänä o.e., p. 114-115) ä cette theorie de la conservation
de a au lieu de al, a, ai, ale, ne nous parait pas convaincante.
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Paralldement ä Fhesitation entre l'emploi ou non de ad devant
le genitif-datif, existait en ancien roumain, dans les locutions pre-
positionnelles en a, la faculte de conserver ou de laisser tomber ce

a. On a donc: «am aflatü mela inainte (lisez: inaintea) öchilorü
täi» (0., XVIII, 3 'j'ai trouve misdicorde devant tes yeux');
«de supra täriei» (0., I, 7 'de dessus la terre'); «afara örasului»

(0., XXIV, 11 'hors de la ville'). Mais sans a: «cändü piiale
dinainte trupului bärbätesc ipregiurü täe» (0., XVIII, 24

'quand il circoncit la peau devant le corps viril'). Les prepositions

roumaines de ces exemples, si on les considde dans
l'ensemble du Systeme roman - ce qui nous parait indispensable - ne
sont autre chose, ä l'origine, que des renforcements de ad, tout
comme les locutions logoudoriennes: addainnantis a et contra1. Et
paralldement ä Fhesitation de l'ancien roumain entre a et de

devant le complement dderminatif, existe aussi, pour certaines
locutions prepositionnelles en -a, la faculte d'y substituer de:

ainte de2, asuprä de (G., Lev., XXVI, 17, 0., XXIV, 36), et la

langue moderne dit: afarä de.

Cependant ce serait une erreur de croire que l'on a continue ä

voir dans -a la preposition3. Dans: «inainte öchilorü täi», en

regard de: «dinainte trupului», le -a a de senti comme un article
defini feminin singulier postpose, ce qui implique ä son tour que
l'adverbe precedent dait senti comme un nom commun. Une

1 Dans ce dernier cas - ecrit par les bons ecrivains logoudoriens
contra a, mais prononce contra - le ad, qui s'est fondu entierement
avec la finale de contra, est encore reellement senti puisque contra
regit en logoudorien le datif - conserve - du pronom personnel,
alors que s'il ne contenait pas ad il regirait le nominatif-accusatif;
on dit donc: contra mimme et non contra mene. En roumain, contra
qui regit aussi le gen.-dat. est un neologisme auquel l'ancien derive
de contra latin, cäträ (actuellement: cätre), a fait partiellement
place.

2 Cf. Densusianu, o. c, t. II, p. 276.
3 II reste peut-dre une trace de l'etat ancien dans la construction

de ces prepositions devant le pronom personnel au genitif-
datif: asupra lui/ei/lor. Le fait qu'on puisse dire aussi asuprä mi/}i
ou asupra mea/ta suggere l'equivalence de valeur de mi, -a mea,
-a lui. Elle pourra nous aider ä resoudre le probleme de l'origine
de l'article possessival devant les possessifs.
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preuve de ce changement dans l'interprdation de la nature des

termes en cause se trouve dans le fait que «de suptü tärie» (0., I, 7)

est devenu non «*de suptü a £ärii» mais «dedesubtul ^ärii» avec
l'article ddini masculin postpose.

L'article: point extreme de l'evolution de ad C'est une bien
curieuse destinee pour une preposition.

Gand (Belgique) G. De Poerck et L. Mourin
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